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(54) Poste et procédé d’impression par sérigraphie

(57) L'invention concerne un poste d'impression
(12) par sérigraphie de deux objets de révolution dispo-
sés des supports porte-objets (18A, 18B). Le poste d'im-
pression comporte :

- des moyens de raclage d'encre (32, 34) s'étendant
au droit des supports porte-objets (18A, 18B),

- des premiers moyens d'entraînement (30) de
l'écran en translation,

- des seconds moyens d'entraînement (38) propres
à modifier l'écartement entre les moyens de raclage

(32, 34) et les supports porte-objets,
- des moyens de pilotage (40) des premiers (30) et

seconds (38) moyens d'entraînement adaptés pour
assurer d'abord un rapprochement temporaire des
moyens de raclage (32, 34) du seul premier support
porte-objet (18A) puis un rapprochement temporai-
re des moyens de raclage (32, 34) du seul second
support porte-objet (18B).

L'invention concerne également un procédé d'im-
pression utilisant ce poste d'impression.
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Description

[0001] L'invention concerne un poste d'impression
par sérigraphie ainsi qu'un procédé d'impression utili-
sant un tel poste d'impression.
[0002] Un tel poste d'impression est généralement
mais non exclusivement monté dans une machine d'im-
pression par sérigraphie pour décorer des récipients co-
niques ou cylindriques.
[0003] Une machine à imprimer de ce genre est no-
tamment décrite dans la demande de brevet française
publiée sous le numéro FR 2 782 292. Elle comporte
une tourelle qui porte à sa périphérie une pluralité de
supports porte-objets et une pluralité de postes de tra-
vail fixes qui sont répartis circulairement autour de la
tourelle au droit des supports porte-objets. La tourelle
est entraînée en rotation pour présenter les objets dis-
posés sur les supports porte-objets successivement
aux différents postes de travail.
[0004] Généralement, ces postes de travail compren-
nent notamment un poste de chargement des objets à
imprimer, un poste de repérage, un poste de dépous-
siérage, un poste de flammage, un poste de vernissage,
un ou plusieurs postes d'impression, un ou plusieurs
postes de séchage et un poste de déchargement.
[0005] Un poste d'impression est constitué d'une ra-
cle, de moyens d'entraînement de cette racle, de
moyens d'entraînement d'un écran présentant le motif
à imprimer et de moyens de pilotage des moyens d'en-
traînement de la racle et de l'écran.
[0006] Lors d'une phase d'impression d'un objet, la
racle est amenée en appui sur une surface du maillage
de l'écran immédiatement au dessous de laquelle l'objet
à imprimer est disposé. L'écran ainsi enserré entre la
racle et l'objet est déplacé parallèlement à son plan prin-
cipal. Lors de ce déplacement, la racle pousse l'encre
au travers du maillage sur l'objet à imprimer. Parallèle-
ment, les supports porte-objets sont entraînés en rota-
tion conjointement au déplacement de l'écran et à une
vitesse périphérique identique pour que le décor s'im-
prime sur le pourtour de l'objet.
[0007] Cependant, ce type de machine ne peut fonc-
tionner à une cadence supérieure à 100 coups/minute.
[0008] Pour augmenter cette cadence, il a été propo-
sé notamment dans le document EP 0 727 309, une ma-
chine à imprimer double production comportant une tou-
relle à laquelle sont fixés des supports porte-objets ali-
gnés verticalement par paire, parallèlement à l'axe cen-
tral de la machine. Chaque paire de supports est apte
à pivoter autour d'un axe parallèle et médian aux axes
de rotation des supports porte-objets. Après impression
par un premier poste d'impression d'un objet emmanché
sur un premier support, les deux supports pivotent l'un
par rapport à l'autre pour amener le second support au
niveau d'un second poste d'impression agencé sur le
pourtour du bâti à côté du premier poste d'impression.
[0009] Cette machine augmente la productivité d'im-
pression car elle permet d'augmenter le nombre de sup-

ports porte-objets pour un diamètre de tourelle fixé.
[0010] Cependant, cette machine est complexe en
raison du mécanisme supplémentaire de pivotement de
la paire de supports porte-objets. De plus, cette machi-
ne nécessite de doubler le nombre de postes d'impres-
sion pour une même couleur. Ce qui rend sa construc-
tion difficile dans les cas d'impression en cinq ou six cou-
leurs.
[0011] Par ailleurs, le brevet US 3,026,003 décrit une
machine apte à imprimer deux objets simultanément.
Cette machine double production comporte un tapis de
transport de supports porte-objets d'un poste de traite-
ment à l'autre, un poste d'impression et un moyen de
positionnement d'une paire de supports porte-objets à
proximité d'un écran du poste d'impression.
[0012] Le poste d'impression comprend deux racles
s'étendant tranversalement à l'écran, des moyens d'en-
traînement de l'écran et un moyen d'entraînement pro-
pre à rapprocher ou à éloigner simultanément les deux
racles de l'écran. Deux motifs identiques sont réalisés
côte à côte sur l'écran.
[0013] Au début de l'impression, les racles sont mises
en contact de l'écran et des objets simultanément et à
une même extrémité de chaque motif. Puis, l'écran est
déplacé longitudinalement dans un sens défini. Comme
les objets sont disposés sur des roulements, le mouve-
ment de l'écran entraîne en rotation les objets par frot-
tement. En fin de course de l'écran, les deux objets ont
été imprimés. Les racles sont soulevées et l'écran est
déplacé dans un sens inverse pour reprendre sa posi-
tion initiale.
[0014] Pour permettre l'impression simultanée des
deux objets, les axes des supports de ceux-ci doivent
être espacés d'une distance au moins égale à la lon-
gueur du motif à imprimer, c'est-à-dire au périmètre de
l'objet récepteur. L'espacement entre les deux porte-ob-
jets rend la machine encombrante et en particulier de
tels supports porte-objets ne peuvent être ainsi implan-
tés sur une tourelle relative sans que cette tourelle ait
un diamètre démesuré.
[0015] Un but de l'invention est de proposer un poste
d'impression d'encombrement réduit.
[0016] A cet effet, l'invention a pour objet un poste
d'impression du type précité, caractérisé en ce qu'il
comporte les moyens de pilotage, adaptés pour assurer,
lors de phases successives de déplacement de l'écran,
d'abord un premier rapprochement temporaire des
moyens de raclage du seul premier support porte-objet
puis un second rapprochement temporaire des moyens
de raclage du seul second support porte-objet.
[0017] L'invention a également pour objet un procédé
d'impression par sérigraphie d'un décor sur deux objets
de révolution montés chacun sur un premier et un se-
cond supports porte-objets mobiles en rotation, carac-
térisé en ce qu'il comporte les étapes successives
suivantes :

- une première étape de rapprochement de moyens

1 2



EP 1 500 503 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de raclage et du premier support porte-objet en en-
serrant entre eux un écran comportant le décor à
imprimer,

- une première étape de déplacement en translation
de l'écran par rapport aux moyens de raclage et au
premier support porte-objet,

- une étape d'écartement des moyens de raclage et
du premier support porte-objet,

- une seconde étape de rapprochement des moyens
de raclage et du second support porte-objet enser-
rant entre eux ledit écran, et

- une seconde étape de déplacement en translation
de l'écran par rapport aux moyens de raclage et au
second support porte-objet.

[0018] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple en se référant aux dessins sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe axiale d'une ma-
chine à imprimer selon l'invention ;

- la figue 2 est une vue en coupe suivant la ligne II-II
de la figure 1 ;

- la figure 3 est un schéma en perspective représen-
tant les éléments d'un poste d'impression selon un
premier mode de réalisation de l'invention ;

- les figures 4A à 4D sont des vues synoptiques illus-
trant différentes étapes du procédé d'impression
selon le premier mode de réalisation de l'invention ;
et

- les figures 5A et 5B sont des vues synoptiques d'un
second mode de réalisation de l'invention.

[0019] La machine représentée à la figure 1 est des-
tinée à imprimer des objets tels que des tubes cylindri-
ques par un procédé de sérigraphie.
[0020] Elle comporte de manière connue en soi un bâ-
ti circulaire 2 d'axe central A1, une table 4, une tourelle
rotative 6 et un plateau fixe 8.
[0021] Le bâti 2 porte radialement à sa périphérie plu-
sieurs postes de travail tels que par exemple un poste
de séchage 10 et un poste d'impression 12 permettant
l'impression à partir d'un écran 13.
[0022] La tourelle 6 comprend un plateau circulaire
rotatif autour d'un axe correspondant à l'axe central A1
du bâti. Elle est apte à être entraînée en rotation pas à
pas par un moteur 14 standard de type triphasé associé
à un indexeur 16.
[0023] Le plateau fixe 8 s'étend au dessus de la tou-
relle 6 et repose, par l'intermédiaire de moyens de rou-
lement sur un pied disposé axialement au dessus de la
table 4. Il est attelé au bâti par des suspentes.
[0024] La tourelle 6, visible sur la figure 2, porte à sa
périphérie plusieurs supports porte-objets 18. Le diamè-
tre de la tourelle 6 est tel que les supports porte-objets
18 arrivent au droit des postes de travail 10, 12 pour le
traitement des objets chargés sur les supports porte-ob-
jets 18.

[0025] Les objets à imprimer étant des récipients cir-
culaires ou des tubes souples, les supports porte-objets
18 sont des mandrins cylindriques sur lesquels les ob-
jets sont enfilés.
[0026] Les supports 18 sont répartis par paires. Les
supports d'une même paire s'étendent parallèlement
l'un à l'autre dans un plan horizontal suivant une direc-
tion généralement radiale de la tourelle 6.
[0027] La distance entre l'écran et l'axe d'un support
porte-objet est réglable en fonction du diamètre des
supports porte-objets et donc des objets à imprimer.
[0028] On définit le diamètre maximal d'un objet im-
primable sur une machine à imprimer comme étant égal
à deux fois la distance séparant l'écran 13 de l'axe d'un
support porte-objet.
[0029] Avantageusement, la distance minimale entre
les axes d'une paire de supports porte-objets est égale
au diamètre maximal d'un objet imprimable sur une ma-
chine à imprimer.
[0030] Par exemple, si une machine peut imprimer
des objets d'un diamètre allant de 15 millimètres à 60
millimètres, le diamètre maximal d'un objet imprimable
est de 60 millimètres et la distance minimale entre deux
supports porte-objets est de 60 millimètres. Cette dis-
tance ne tient pas compte de l'épaisseur des deux ob-
jets à imprimer et d'une distance minimale de non frot-
tement entre les deux supports d'une même paire.
[0031] De préférence, l'entraxe entre deux supports
porte-objets d'une même paire est inférieure à une fois
et demi le diamètre maximal d'un objet imprimable.
[0032] Les supports porte-objets sont montés rotatifs
sur eux-mêmes autour d'axes A2 perpendiculaires à
l'axe central A1 du bâti. Les supports porte-objets 18
sont aptes à être entraînés en rotation par des moyens
d'entraînement 20 agencés sur le plateau fixe 8. A cet
effet, les supports porte-objets 18 comportent un doigt
d'entraînement s'engageant dans une rainure du pla-
teau fixe 8 bien connue en lui même et qui ne sera pas
décrit plus en détail ici.
[0033] Les moyens d'entraînement 20 des supports
porte-objets 18 comprennent un moteur à commande
numérique et une courroie passée en boucle autour
d'une pluralité de poulies. Ces moyens sont propres à
assurer dans un sens ou dans un sens inverse, la rota-
tion de l'ensemble des supports porte-objets agencés
autour de la tourelle 6.
[0034] Alternativement, ces moyens d'entraînement
pourraient également entraîner individuellement cha-
que support porte-objet d'une paire.
[0035] D'une manière connue en soi, un codeur incré-
mental est apte à déterminer la position instantanée des
objets montés sur les supports porte-objets 18.
[0036] La figure 3 représente schématiquement en
perspective un poste d'impression 12 équipé de l'écran
13 ainsi que d'une paire de supports porte-objets 18A,
18B.
[0037] Ce poste d'impression 12 est muni d'un écran
13 et comprend des moyens 30 d'entraînement de
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l'écran 13, des moyens de raclage 32, 34 de l'encre, des
moyens d'entraînement 38 des moyens de raclage et
des moyens de pilotage 40 aptes à commander les
moyens d'entraînement 30 de l'écran, les moyens d'en-
traînement 38 des moyens de raclage et les moyens
d'entraînement 20 des supports porte-objets. Il com-
prend en outre une buse d'injection d'encre non repré-
sentée et éventuellement un ou plusieurs contre-racles
également non représentées.
[0038] L'écran 13 est formé d'un cadre rectangulaire
42 supportant un maillage 44 tendu sur lequel le décor
46 à imprimer a été réalisé.
[0039] Avantageusement, un unique décor 46 a été
réalisé sur le maillage 44 de l'écran. Lorsqu'il s'étend
sur l'ensemble du pourtour de l'objet, le décor a une lon-
gueur égale au périmètre extérieur de l'objet à imprimer.
[0040] De plus, selon ce mode de réalisation de l'in-
vention, la longueur minimale de l'écran est égale à la
longueur du développé du décor additionné de deux dis-
tances appelées distance de débordement D.
[0041] On appelle distance de débordement D, la dis-
tance selon l'axe longitudinal de l'écran 13 correspon-
dant à une surface d'étalement du surplus d'encre après
un premier mouvement d'impression. Généralement, la
distance de débordement minimale est d'environ 20 mil-
limètres.
[0042] Les moyens 30 d'entraînement de l'écran com-
portent un moteur à courant continu sans balai à com-
mande numérique indépendant du moteur d'actionne-
ment rotatif des supports porte-objets. Ils sont propres
à déplacer l'écran sur une longueur au moins égale à la
longueur du décor à imprimer augmentée de la distance
séparant les deux racles. De plus, la course totale de
déplacement de l'écran 13 entre sa position extrême
après un déplacement dans un sens et sa position ex-
trême après un déplacement dans le sens inverse est
inférieure à trois fois la longueur du décor à imprimer
sur les objets.
[0043] D'une manière connue en soi, des codeurs in-
crémentaux sont fixés au niveau de chaque poste d'im-
pression 12 pour déterminer la position instantanée de
chaque écran 13.
[0044] Les moyens de pilotage 40 sont aptes à gérer
la commande des moyens 30 d'entraînement de l'écran
et des moyens 20 d'entraînement des supports porte-
objets 18 pour déplacer l'écran conjointement au mou-
vement rotatif des supports porte-objets et à une vitesse
linéaire égale à la vitesse périphérique des supports
porte-objets.
[0045] Les moyens de raclage comportent une pre-
mière et une seconde racles 32, 34 mobiles verticale-
ment c'est-à-dire dans un plan transversal au plan prin-
cipal de l'écran 13. Plus précisément, la première racle
32 est montée au droit du premier support porte-objet
18A. La seconde racle 34 est quant à elle montée au
droit du second support porte-objet 18B.
[0046] Avantageusement, la distance entre les deux
racles est égale à celle séparant les axes des deux sup-

ports porte-objets.
[0047] Préférentiellement, chaque racle 32, 34 com-
porte à son extrémité d'appui sur l'écran un chanfrein
dont la pointe est dirigée du côté extérieur du décor pour
faciliter l'étalement de l'encre.
[0048] Les moyens 38 d'entraînement des racles 32,
34 sont aptes à entraîner de manière indépendante cha-
que racle en translation verticale entre une position en
appui sur le maillage et une position à distance de celui-
ci.
[0049] Les moyens d'entraînement 38 des racles sont
réalisés par soit un vérin pneumatique, soit un moteur
à courant continu sans balai et un dispositif de déplace-
ment par exemple de type crémaillère dans les cas d'im-
pression nécessitant une grande précision.
[0050] Lorsqu'un vérin pneumatique est utilisé pour
actionner le déplacement des racles, les moyens de pi-
lotage 40 comprennent notamment une électrovanne et
une boîte à came.
[0051] Le poste d'impression 12 comprend égale-
ment des moyens non représentés de réglage de la dis-
tance d dite de hors contact. Cette distance d corres-
pond à la distance entre le cadre 12 de l'écran 13 et les
supports porte-objets 18A, 18B. Cette distance d ne doit
pas être nulle pour favoriser la découpe de l'encre et
son transfert de la maille de l'écran vers l'objet à impri-
mer.
[0052] Avantageusement, le poste d'impression 12
de l'invention permet d'obtenir un angle α non nul entre
un plan fictif T tangent au support porte-objet et les plans
formés par le maillage de chaque coté de la racle lors-
que celle-ci est en appui sur le maillage. Cet angle non
nul évite les phénomènes de peau d'orange sur l'objet
à imprimer et garantit une certaine qualité d'impression.
[0053] Les moyens de pilotage 40 sont programmés
pour commander les moyens 38 d'entraînement des ra-
cles et de l'écran 13 de telle sorte que d'une part une
seule racle 32, 34 est en contact avec le maillage 44 de
l'écran 13 pendant le déplacement de celui-ci, et que
d'autre part les positions en appui ou à distance des ra-
cles sont corrélées avec le sens de déplacement A, C
de l'écran.
[0054] Les figures 4A à 4D représentent plusieurs
schémas synoptiques illustrant différentes étapes du
procédé d'impression selon l'invention.
[0055] Lors d'une étape initiale, illustrée sur la figure
4A, la première racle 32 est déplacée en translation ver-
ticale par les moyens d'entraînement 38 pour venir en
contact avec le maillage de l'écran 44 et le premier sup-
port porte-objet 18A.
[0056] Alors, les moyens de pilotage actionnent l'en-
traînement de l'écran dans un sens A. Parallèlement, le
premier support porte-objet 18A est entraîné en rotation
dans le sens indiqué par la flèche B.
[0057] La première racle 32, disposée en amont d'une
masse d'encre et d'une première extrémité du décor 46,
pousse l'encre au travers du maillage sur l'objet pendant
le mouvement de l'écran 13 et du premier support porte-
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objet 18A.
[0058] Lorsque l'objet emmanché sur le premier sup-
port porte-objet a été imprimé (Figure 4B), la première
rade 32 est éloignée de l'écran. Une masse d'encre
s'étend à la seconde extrémité du décor sur une distan-
ce de débordement D.
[0059] Puis, lors d'une étape suivante, l'écran 13 est
déplacé dans un mouvement de translation en sens in-
verse C et la seconde racle 34 est abaissée au niveau
du maillage de l'écran.
[0060] Avantageusement, la seconde racle 34 vient
en appui sur le maillage 44 à la naissance de la masse
d'encre de sorte qu'il n'est pas nécessaire d'utiliser une
contre-racle pour amener l'encre au niveau du décor.
[0061] Le second support porte-objet 18B est entraî-
né selon un sens de rotation E inverse au sens de rota-
tion B du premier support porte-objet 18A lors de l'étape
d'impression de l'objet qu'il portait.
[0062] Ainsi, l'objet emmanché sur le second support
18B est imprimé en sens inverse par rapport au sens
d'impression de l'objet emmanché sur le premier sup-
port 18A.
[0063] Les moyens de pilotage 40 commandent les
moyens d'entraînement 20 des supports, les moyens
d'entraînement 38 des racles et les moyens d'entraîne-
ment 30 de l'écran pour que les différentes étapes soient
réalisées de manière synchronisées.
[0064] Le débattement maximal de l'écran 13 entre
ses deux positions extrêmes lors de sa course est sen-
siblement égal à la longueur du développé du décor ad-
ditionné de deux fois la distance de débordement D et
de la distance entre les deux racles. La course totale de
déplacement de l'écran 13 pour l'impression desdits ob-
jets est comprise entre deux et trois fois la longueur du
décor à imprimer sur les objets. En conséquence, l'en-
combrement du poste d'impression 12 est réduit.
[0065] Par ailleurs, comme une impression est réali-
sée lors de chaque déplacement de l'écran, la durée
d'un cycle d'impression de deux objets est réduite par
rapport à la durée d'impression de deux objets par une
machine simple production. Ainsi, la productivité d'une
machine à imprimer comportant un tel poste d'impres-
sion est augmentée par rapport à une machine simple
production.
[0066] Les figures 5A et 5B représentent schémati-
quement deux étapes d'impression dans lesquelles un
second mode de réalisation de l'invention est mis en
oeuvre. Selon ce second mode de réalisation, le poste
d'impression 12 est équipé d'un écran 124 présentant
deux décors 146, 147 à imprimer réalisés l'un à côté de
l'autre dans le sens longitudinal de l'écran 13.
[0067] La distance minimale entre les deux décors est
définie par la longueur la plus longue entre la distance
de débordement D et la longueur de l'entraxe des sup-
ports porte-objets 18A, 18B. Cette distance est avanta-
geusement inférieure au développé du décor.
[0068] Par ailleurs, le poste d'impression 12 comporte
avantageusement deux contre-racles 132, 134 fixées

entre les deux racles 32, 34. Ces contre-racles sont dis-
posées en amont des racles par rapport au sens de dé-
placement de l'écran pour repousser le surplus d'encre
sur le décor avant le passage des racles. Alternative-
ment, une contre-racle comportant deux surfaces de ra-
clage est utilisée.
[0069] En variante, le poste d'impression 12 com-
prend une unique racle. Dans ce cas, les moyens d'en-
traînement de cette racle sont aptes à déplacer la racle
selon un mouvement transversal parallèle à l'écran en-
tre une position au droit du premier support porte-objet
18A et une position au droit du second support porte-
objet 18B.
[0070] Le procédé d'impression utilisant ce second
mode de réalisation comporte une première étape d'im-
pression d'un premier objet représenté sur la figure 5A.
Cette étape est similaire à la première étape du procédé
décrit en liaison avec la figure 4A et ne sera donc pas
décrite ici.
[0071] Lorsque l'étape d'impression de l'objet em-
manché sur le premier support 18A est terminée, la pre-
mière racle 32 est éloignée du premier 18A support por-
te-objet.
[0072] L'écran 124 continue son déplacement dans la
même direction A que lors de l'étape d'impression de
l'objet emmanché sur le premier support 18A.
[0073] La seconde racle 34 est amenée au contact de
l'écran. Le second support de porte-objet 18B est animé
d'un mouvement rotatif B de même sens que le mouve-
ment rotatif utilisé pour l'impression du premier objet.
[0074] Lorsque le second objet a été imprimé, la se-
conde racle 34 est éloignée de l'écran 124. Puis, l'écran
124 est déplacé dans un sens inverse E pour retrouver
sa position initiale.
[0075] Ce dernier mode de réalisation nécessite l'em-
ploi de deux contre-racles 132, 134 pour amener après
chaque cycle d'impression l'encre sur le décor et en
amont de celui-ci.
[0076] Contrairement au premier mode de réalisation,
ce mode de réalisation ne nécessite pas d'inverser le
sens de rotation des supports porte-objets après l'im-
pression d'un premier objet.
[0077] Avantageusement, ce second mode de réali-
sation offre la possibilité d'imprimer un unique décor ou
deux décors 146, 147 différents sur des objets emman-
chés sur une même paire de supports porte-objets.

Revendications

1. Poste d'impression (12) par sérigraphie d'au moins
deux objets de révolution disposés chacun sur un
support porte-objet (18A, 18B), le poste d'impres-
sion étant apte à être équipé d'un écran (13) portant
au moins un décor (46, 146, 147) à imprimer et
comportant :

- des moyens de raclage de l'écran (13) au droit
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d'au moins un support porte-objet (18A, 18B),
- des premiers moyens d'entraînement (30) de

l'écran (13) en translation suivant son plan prin-
cipal,

- des seconds moyens d'entraînement (38) pro-
pres à modifier l'écartement entre les moyens
de raclage (32, 34) et les supports porte-objets
(18A, 18B),

- des moyens de pilotage (40) des premiers (30)
et seconds (38) moyens d'entraînement,

caractérisé en ce que lesdits moyens de pi-
lotage (40) sont adaptés pour assurer, lors de pha-
ses successives de déplacement de l'écran (13),
d'abord un premier rapprochement temporaire des
moyens de raclage (32, 34) du seul premier support
porte-objet (18A) puis un second rapprochement
temporaire des moyens de raclage (32, 34) du seul
second support porte-objet (18B).

2. Poste d'impression selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les moyens de raclage (32, 34)
comprennent une unique racle mobile en transla-
tion selon un plan parallèle au plan principal de
l'écran (13), et en ce que les seconds moyens d'en-
traînement (38) sont aptes à déplacer cette racle
d'une position au droit du premier support porte-ob-
jet (18A) à une position au droit du second support
porte-objet (18B).

3. Poste d'impression selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les moyens de raclage (32, 34)
comprennent une première (32) et une seconde ra-
cles (34) s'étendant respectivement au droit du pre-
mier (18A) et du second (18B) support porte-objet,
la première racle (32) et la seconde racle (34) étant
aptes à se rapprocher successivement respective-
ment du premier (18A) et du second (18B) supports
porte-objets.

4. Poste d'impression selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que les premiers moyens (30) d'en-
traînement sont adaptés pour assurer une course
de déplacement de l'écran (13) au moins égale à la
longueur du décor à imprimer augmentée de la dis-
tance séparant les deux racles (32, 34).

5. Poste d'impression selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que :

- les premiers moyens d'entraînement (30) sont
adaptés à déplacer l'écran (13) dans un sens
et dans son sens inverse, et

- les moyens de pilotage (40) sont adaptés pour
commander le déplacement de l'écran (13)
successivement dans un sens puis dans l'autre
et pour commander les seconds (38) moyens
d'entraînement pour que seul l'écartement en-

tre le moyen de raclage (32) agencée en aval
par rapport au sens de déplacement de l'écran
(13) et son support porte-objet (18A, 18B) as-
socié soit nul.

6. Poste d'impression selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
comporte un écran (13) sur lequel est ménagé un
unique décor (46) destiné à être appliqué sur les
objets montés sur le premier (18A) et le second
(18B) supports porte-objets.

7. Poste d'impression selon l'une quelconque des re-
vendications 4 à 6, caractérisé en ce que la course
totale de déplacement de l'écran (13) pour l'impres-
sion desdits objets est comprise entre deux et trois
fois la longueur du décor (46) à imprimer sur les ob-
jets.

8. Poste d'impression selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les seconds moyens d'entraînement (38) des
moyens de raclage (32, 34) comportent un moteur
à courant continu sans balai.

9. Poste d'impression selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
comprend au moins une contre-racle (132, 134) dis-
posée en amont des moyens de raclage (32, 34)
par rapport au sens de déplacement de l'écran (13).

10. Machine d'impression comprenant au moins deux
supports porte-objets (18A, 18B), caractérisée en
ce qu'elle comporte au moins un poste d'impres-
sion (12) selon l'une des revendications précéden-
tes et en ce que la distance entre l'axe du premier
et l'axe du second supports porte-objets (18A, 18B)
est inférieure à une fois et demi le diamètre maximal
d'un objet imprimable par ladite machine.

11. Machine d'impression selon la revendication 10,
caractérisée en ce qu'elle comporte :

- une tourelle (6) portant à sa périphérie une plu-
ralité de paires de supports porte-objets (18A,
18B) montés rotatifs, et

- un bâti circulaire (2) sur lequel au moins un pos-
te d'impression (12) est monté au droit des sup-
ports porte-objets (18A, 18B).

12. Machine d'impression selon la revendication 10 ou
11, caractérisée en ce qu'elle comporte :

- des troisièmes moyens d'entraînement (20) en
rotation des supports porte-objets (18A, 18B)
sur eux-mêmes commandés par les moyens de
pilotage (40)

- des moyens de codage incrémental apte à dé-
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terminer la position circulaire instantanée des
objets montés sur les supports porte-objets
(18A, 18B), et
en ce que les moyens de pilotage (40) sont pro-
pres à commander l'actionnement des pre-
miers moyens (30) d'entraînement en fonction
de cette position circulaire.

13. Machine d'impression selon la revendication 12, en
combinaison avec la revendication 3, caractérisée
en ce que les moyens de pilotage (40) sont aptes
à commander les troisièmes (20) moyens d'entraî-
nement pour que les supports porte-objets (18A,
18B) tournent en des sens opposés respectivement
lors du premier et du second rapprochements tem-
poraires des moyens de raclage (32, 34) et du sup-
port porte-objet (18A, 18B) associé.

14. Procédé d'impression par sérigraphie d'un décor
sur deux objets de révolution montés chacun sur un
premier (18A) et un second (18B) supports porte-
objets mobiles en rotation, caractérisé en ce qu'il
comporte les étapes successives suivantes :

- une première étape de rapprochement de
moyens de raclage (32) et du premier support
porte-objet (18A) en enserrant entre eux un
écran (13) comportant le décor (46) à imprimer,

- une première étape de déplacement en trans-
lation de l'écran (13) par rapport aux moyens
de raclage (32) et au premier support porte-ob-
jet (18A),

- une étape d'écartement des moyens de racla-
ge (32) et du premier support porte-objet (18A),

- une seconde étape de rapprochement des
moyens de raclage (34) et du second support
porte-objet (18B) enserrant entre eux ledit
écran (13), et

- une seconde étape de déplacement en trans-
lation de l'écran (13) par rapport aux moyens
de raclage (34) et au second support porte-ob-
jet (18B).

15. Procédé d'impression selon la revendication 14, ca-
ractérisé en ce que le sens de déplacement de
l'écran (13) est inversé entre la première et la se-
conde étapes de déplacement de l'écran (13), et en
ce que l'objet monté sur le premier (18A) et sur le
second (18B) supports porte-objets est imprimé
lors respectivement de la première et de la seconde
étapes de déplacement de l'écran (13).
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